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creer une troisieme classe pour les eleves italiens de l'Ecole
normale, afln de leur faciliter l'acces de cet etablissement. Jusqu'en
1904, cette division italienne n'existait que pour les deux classes
superieures. Les eleves de langue italienne recoivent separement
les lecons de sciences naturelles, d'histoire, d'italien et d'allemand.

19. Canton dWrgövie,
I. Jardins d'enfants et ecoles enfantines.

Iis sont organises oiliciellenient et peuvent etre subventionnes
par l'Etat. Les branches enseignees ä l'ecole primaire sont exclues
de l'ecole enfantine. L'äge d'admission est de 3-6 ans. L'ecole est
tenue pendant 40-44 semaines. Quelques ecoles enfantines sont gra-
tuites.

II. Ecole primaire obligatoire.
Age minimum d'admission.— Pour etre admis, il faut avoir

accompli sa 7m« annee au 1" mai ou au plus tard le 1er octobre.
Scolarite.— La scolarite dure pendant 8 ans, c'est-ä-dire jusqu'ä

15 ans. II y a aussi une sorte d'ecole primaire superieure, appelee
ecole complementaire, avec le francais commp branche obligatoire.
Elle comprend deux ou trois classes (VI, VII et VI II1"6) et recoit des
eleves äges d'au moins 12 ans. Mais l'organisme typique de l'ecole
primaire obligatoire est l'ecole communale, 33 communes seules
ayant cree des ecoles primaires superieures. Celles-ci regoivent les
eleves seulement apres un examen d'admission et apres qu'ils ont
parcouru 5 ou 6 classes de l'ecole primaire, suivant que l'ecole
primaire superieure compte 2 ou 3 classes.

Dans les ecoles communales, ou bien les eleves sont reunis tous
sous un meme maitre, ou les classes sont dirigees successivement
par plusieurs maitres.

Commencement de l'annee scolaire. — L'annee scolaire s'ouvre
le 1er mai.

Duree. — L'ecole est tenue pendant 42 semaines.
a) Ecoles communales : Ete : lre classe: 15 heures; classes 2-4 :

18 heures ; classes 5 et 6 : 21 heures ; classes 7 et 8 : 18 heures de
lecons par semaine. Hiver: lre classe: 18 heures; 2m? : 21; 3me et
4me ; 94 ; 5"lc-8me : 27 heures de lecons.

b) Ecoles complementaires: Toutes les classes : 25 heures de
lecons en ete et 29 en hiver.

Travaux a l'aiguille et travaux maiuiels.
a) Travaux ä l'aiguille. — Les travaux ä l'aiguille forment partie

integrante du programme de l'ecole primaire; ils sont obligatoires
depuis le commencement de la 3me jusqu'ä la fin de la 8me annee, ä
raison de 3 heures par semaine en ete, et de 6 en hiver. Pour per-
mettre aux jeunes nlles de les suivre, elles peuvent etre dispensees:
1. dans les 4 classes superieures des ecoles communales et dans
Celles des ecoles complementaires: de la gvmnastique; 2. dans les
2 classes superieures des ecoles communales et des ecoles comple-
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mentaires: de la geometrie; 3. dans la 4rac classe de l'ecole com-
munale : d'une lecon d'arithmetique.

b) Travaux manuels. — Les travaux manuels ne sont introduits
que dans les ecoles de la ville d'Aarau. Les cours sont de 18 sernai-
nes; les garcons v sont admis depuis l'äge de 11 ans. Quelques
communes les ont introduits ä titre d'essai.

in. Ecoles secoudaires inferieures (Colleges de district).
Les 33 colleges de district, qui ont en quelque sorte le carac-

tere de progymnases, preparent les eleves ä l'entree dans les trois
sections de l'Ecole cantonale. Celle-ci ne possede pas de classes
inferieures. Les colleges sont crees avec l'appui de 1'Etat, ou par
les communes seules ou par celles-ci et des particuliers. Seul celui
de Muri est entretenu exclusivement parle canton. L'admission a
lieu apres un exanien, l'äge minimum est de 12,exceptionnellement
de 11 ans. L'annee scolaire s'ouvre en mai et compte 42 semaines.
Dans la regie, les colleges doivent compter 4 classes. La contribution

scolaire annuelle va de 5-32 fr., ce dernier chiffre du par les
eleves non domicilies dans la commune. La plupart des colleges
sont mixtes.

IV. Ecole complementaire obligatoire.
Cliaque commune doit creer une ecole complementaire ; celle-

ci est obligatoire pour tous les jeunes gens de nationality Suisse
qui accomplissent leur 16me annee jusqu'au 31 decembre et n'ont
pas encore atteint la 20me. L'ecole complementaire doit etre suivie
pendant 3 ans ; les eleves sont generalement repartis en deux classes;

mais chaque eleve doit suivre la classe superieure pendant la
derniere annee au moins. Les lecons, ä raison de 4 par semaine,
commencent les premiers jours de novembre et se terminent ä la
fin du mois de mars.

V. Ecole secondaire superieure.
Ecole cantonale d'Aarau.

L'Ecole cantonale est un etablissement officiel, qui fait suite ä la
4« classe des colleges; un internat lui est annexe. Les lecons se
donnent pendant 42 semaines. L'annee scolaire s'ouvre en mai. Un
exanien a'admission est de rigueur. L'Ecole cantonale comprend
les 3 sections suivantes : a) le Gymnase (4 classes); b) la section
industrielle ou Ecole reale superieure (3 l/2 annees); c) la section
commerciale (3 classes). Le Gymnase et la section commerciale
refoivent aussi des jeunes filles. Les eleves suisses ainsi que les
etrangers domicilies dans le canton, paient une contribution
annuelle de 20 fr.; les autres etrangers paient 100 fr. La finance
de laboratoire est de 10 fr. par semestre. Dans l'internat, les eleves
domicilies dans le canton paient 570 fr., les autres 690 fr. par an.
II y a un internat special pour les jeunes filles; elles paient 560 ou
69Ö fr. de pension par an.
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Ecoles normales.
Ecole normale des instituteurs, ä Wettingen. — C'est un etablis-

sement officiel ouvert aus jeunes gens et aux jeunes Alles äges d'au
moins 15 ans. L'admission a lieu ä la suite d'un examen. La duree
des etudes est de 4 ans, ä raison de 42 semaines par an. Les eleves
argoviens ne paient aucune contribution ; eile est de 100 fr. par an
pour les autres. Une ecole d'application avec ecole complementaire
est annexee ä l'Ecole normale. II y a un internat avec exploitation
agricole. Les eleves sont autorises ä demeurer hors de l'internat.
Les internes paient 360 ou 450 fr. par an, suivant qu'ils sont Argoviens

ou non, pour la pension, le chaufifage et les soins medicaux;
le blanchissage est ä la charge des eleves. Tous les eleves paient
par an une finance de 16 fr. pour la bibliotheque, la musique
instrumentale, l'eclairage electrique.

Ecole normale des institutrices, ä Aaran. — Elle fait partie de
l'Ecole des jeunes lilies, qui est un etablissement subventionne par
la ville. Pour etre adniis ä l'Ecole normale, les jeunes filles doivent
etre ägees de 15 ans et subir un examen d'admission portant sur
le programme d'un college de 4 classes. La duree des etudes est de
4 ans, a raison de 42 semaines. II y a un internat.

20. Canton de Thurgovie.
I. Jardins d'exrfants et Ecoles enfantines.

Iis ne sont pas organises officiellement. Les lecons se donnent
pendant 42-46 semaines. Les enfants sont recus ä partir de l'äge de
3 ans. La contribution scolaire est de 15-40 cent, par semaine et de
40 cent, ä 1 fr. par mois.

II. Ecole primaire obligatoire.
Age minimum d'admission. — Pour etre admis ä l'ecole primaire,

il faut avoir accompli sa 6e annee avant le 1er avril.
Scolarite. — La scolarite va de 6-15 ans pour garcons et jeunes

filles. Les 6 premieres annees sont Celles de l'ecole primaire obli-
gatoire, tenue tous les jours. Puis viennent des classes comple-
mentaires, que les garcons doivent suivre jusqu'ä 15, les jeunes
filles jusqu'ä 14 ans ; elles forment les annees scolaires VII-IX pour
ceux-lä, et YII et VIII pour celles-ci. Ces classes doivent etre tenues
tous les jours, en hiver, et seulement une partie du temps, en ete.
L'enseignement du chant est donne jusqu'ä 15 ans, ä raison d'une
heure par semaine, aux garcons et aux filles (ecole de chant). De
9-15 ans, les jeunes filles sont en outre tenues de suivre les lecons
d'ouvrages. Les eleves qui quittent un etablissement superieur
avant l'accomplissement de leur 15e annee, retournent ä l'ecole
primaire.

Commencement de l'annee scolaire. — L'annee scolaire s'ouvre
au mois d'avril.

Duree. — L'ecole est tenue pendant 40-42 semaines par an.
a) Ecole primaire proprement dite. — Le nombre d'heures de


	Canton d'Argovie

